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Ordre du Jour

• Mot de la Présidente
• Point de l’autorité de gestion référente (Région Occitanie)
• Présentation des sites 

• Contractualisation et chartes
• Révision du DOCOB Causse du Larzac
• Amélioration des connaissances (suivis habitats et espèces)
• Volet réglementaire (évaluation d’incidences)

• Dotation aménités rurales
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Région Occitanie, autorité de gestion référente

Depuis 1er janvier 2023, la Région est l’Autorité de gestion référente 
• pour les sites Natura 2000 exclusivement terrestres (loi 3DS) 
• pour les fonds FEADER (loi DADDUE) 

La Région Occitanie est en charge :

o D’accompagner sur les niveaux technique, administratif et financier les structures animatrices de sites Natura 
2000, 

o D’intervenir dans le pilotage des dialogues de gestion budgétaire annuels avec les structures porteuses et finance 
les programmes et actions contractuelles, 

o De garantir la bonne mise en œuvre du dispositif / objectifs du site,

o De conduire la procédure de désignation des collectivités porteuses et élection de la présidence,
o Pour les trois sites en animation, le mandat de la présidence des COPIL prendra fin le 6 juin 2027.

Introduction



Gouvernance des sites Introduction

 Portage des sites par le Parc Naturel Régional des Grands Causses depuis janvier 

2023 (extension de la charte du PNR GC sur le territoire de la communauté des 

communes Lodévois et Larzac)

 Délégation des missions d’animation au CPIE des Causses méridionaux par 

convention de partenariat

 Présidente des sites élue lors du Copil du 6 juin 2024 est Sophie Pradel (maire de 

Saint Michel-d’Alajou)

 Cadre réglementaire : R414 -8-1 code de l’environnement

 Désignation de la présidence du COPIL en son nom propre pour 3 ans



Présentation des sites Introduction

ZSC Contreforts du Larzac
 Première validation du DOCOB en 

décembre 2013

Département : Hérault
13 communes

Surface du site:  5 310 ha

ZSC Causse du Larzac 
ZPS Causse du Larzac 

 Première validation du DOCOB en mai 
2006

 DOCOB actualisé et approuvé le 
13/01/2011

Département : Hérault/Gard
15 communes

Surface du site:  29 618 ha



Pelouse à Orpins ©J.B CELRN-

Prairies maigres de 
fauche 

Site ZSC Natura 2000 Causse du 
Larzac : 16 habitats 
16 espèces d’IC

Site ZSC Natura 2000 Causse du 
Larzac : 16 habitats 
16 espèces d’IC Pelouses à Brome sèches 

et semi-sèches plus ou 
moins embroussaillées  
(*sites d'orchidées 
remarquables)

Matorrals arborescents à 
genévrier commun

Pelouses des sables 
dolomitiques et pelouse à 
orpins

Gazons méditerranéens 
amphibie* et mares temporaires

Diane, plante hôte 
Aristoloche, prairies 
naturelles

Rosalie des Alpes, 
coléoptère 
inféodé aux 
hêtraies

Rappel des enjeux du DOCOB : Habitats naturels et espèces faune

Site ZSC Natura 2000 
Contreforts du Larzac : 

17 habitats 
16 espèces d’IC

Site ZSC Natura 2000 
Contreforts du Larzac : 

17 habitats 
16 espèces d’IC

Sources pétrifiantes avec formation de travertins

Petit Rhinolophe, 
cavernicole (hibernation) 
et milieux bâtis (mise-bas)



Crave à bec rouge ©Wikipédia

Pelouse à Orpins ©J.B CELRN-

Rappel des enjeux du DOCOB : avifaune

Prairie maigre de fauche, CBN med

Rosalie des Alpes, H. Muller, 22

Grand Duc d’Europe, Buhot

Œdicnème 
criard, terrains 
calcaires, 
caillouteux, 
prairies sèches, 
niche au sol 
dans une 
cuvette

Bruant ortolan 
–mosaïques 
d’habitats semi-
ouverts, niche 
au sol 

Site ZPS Natura 
2000 Causse du 

Larzac : 26 
espèces d’oiseaux 

d’intérêt 
communautaire 

(MAJ)

Site ZPS Natura 
2000 Causse du 

Larzac : 26 
espèces d’oiseaux 

d’intérêt 
communautaire 

(MAJ)

Rapaces diurnes inféodés au 
milieux ouverts ou semi ouverts

Pipit rousseline, 
prairies sèches, 
landes, niche au 
sol à l’abri d’un 
arbuste

Grand Duc 
d’Europe, rapace 
nocturne, 
milieux 
rupestres

Engoulevent d’Europe, 
passereau crépusculaire, 
nichant au sol

Crave à bec rouge, 
passereau, milieux 
rocheux pour la 
nidification, 
alimentation sur 
pelouses rases

Engoulevent d’Europe ©P.Arnaud

Busard cendré, Mickaëlle Bassot



Les actions d’animation Missions

• Communication (lettres d’information, site web)

• Sensibilisation du grand public et de publics

spécifiques (actions d’animations scolaires)

• Etudes complémentaires

• Suivis des habitats et 
espèces

• Contrats agricoles, 

• Contrats forestiers ou non agricoles non forestiers 

(ni-ni)

• Chartes « de bonnes pratiques » 

Contractualisation Amélioration des 
connaissances

Actions d’information

• Veille et accompagnement des porteurs de projets dans

leur démarche d’évaluation d’incidences

• Animations de groupes de travail thématiques et réseau

Natura 2000

• Mise à jour du DOCOB

• Gestion administrative, liens avec services Région et Etat

Actions d’animation



Contractualisation  Missions

Contrats agricoles (Mesures agro-environnementales et 
climatiques)

Aide de la politique agricole communes (second pilier de la PAC)

Engagements contractuels visant à adopter des pratiques 
bénéfiques pour l’environnement ou limitant les impacts 

négatifs

Mis en place dans le cadre d’un « Programme agro-
environnemental et climatique » (PAEC)

Gouvernance par un opérateur local

Contrats forestiers et Contrats NI-NI (ni agricoles ni forestiers)

Travaux de restauration ou de génie écologique à vocation non 
productive, sur des parcelles situées dans un périmètre Natura 

2000. 

Ces actions visent la conservation des espèces et des habitats 
identifiés. 

Ces contrats hors MAEC sont financés par des crédits de la Région 
Occitanie (fonds européens FEADER) et cofinancés par l’Etat pour 

ce qui est des MAEC.

Le contrat est signé pour une durée de 5 ans
Les actions sont financées à 100%.



Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) Missions

Nombre de communes concernées : 21 
Surface totale : 36 968 ha

SAU du territoire : 24 200 ha (67%)

Objectifs généraux

• Accompagner la transition agroécologique des 
exploitations

• Favoriser les changements de pratiques
• Maintenir des pratiques favorables dans un contexte 

où elles sont menacées



PAEC : Budget 2023-2025 Missions

Montant accordé 
global

Pondération montant 
demandé global

Enveloppe demandée initiale

1 312 034,50 € pour la 
durée de 5 ans de 

contrats

70 %1 874 335,00 €

Bénéficiaires% de l’enveloppe globaleMontant 2025 (budget restant)

8 exploitations 
d’élevage (Moyenne 
de 8375 € par 
exploitation)

25 %335 780,25 €

Pour les campagnes d’engagements 2023 et 2024 ont été consommés 
respectivement 50 % et 25 % de l’enveloppe accordée et 18 et 9 

exploitations bénéficiaires.

Le PAEC compte au terme des trois années d’engagement 35 exploitations 
d’élevage sur le territoire du PAEC OC_CACO aidés pour un montant total 

de 1 309 693,60 €.

Rappel :

•Un plafond de contrat à la 
baisse: 7 500€/part maximum*;

• Une sélectivité accrue sur les 
projets PAEC…

•Priorisation des candidatures et 
des surfaces engagées



Déclaration 
PAC jusqu’au 
15 mai 2025

(début des 
engagements)

Déclaration 
PAC jusqu’au 
15 mai 2025

(début des 
engagements)

Janvier - mars 2025

Avril/mai

Diagnostics agro-
environnementaux 
(terrain - CA34 et 

CEN Occ)

Elaboration des 
plans de gestion 
et restitution 
des documents 
de contrat

Post-phase 
terrain

Réunions 
d’information en 
plénière :  pré-analyse
cartographique des 
candidatures (ciblage 
des enjeux)

Formation 
collective 

13 Nov 2025

Propositions 
d’engagements,

Points individuels  
pour valider

Juin-juillet 
2024

15 septembre 
2025

Dépôt des 
pièces 

contractuelles 
(diagnostics).  

Début de 
l’instruction des 

dossiers

Missions

PAEC : Calendrier des actions réalisées 2025



PAEC : Détail des mesures contractualisées Missions

Montant 
unitaire

Objectifs de la mesureLibellé de la mesureCode de la mesureType de couvert et/ou habitat 
visé

51 €/haPréservation des prairies maigres par le maintien d’une 
diversité floristique

Système herbagers et pastoraux -
présence de plantes indicatrices

OC_CACO_PRA1Prairies permanentes –
présence de plantes indicatrices

72 €/haPréservation des habitats et habitats d’espèces  des milieux 
ouverts par la gestion pastorale

Systèmes herbagers et pastoraux 
gestion pastorale

OC_CACO_PRA3Toutes surfaces en herbe 
(prairies permanentes, 
parcours)

82 €/haPréservation des prairies maigres par la mise en défendProtection des espèces Niveau 1OC_CACO_ESP1Prairies permanentes

145 €/haPréservation des prairies maigres par le retard de fauche (et 
mise en défend – option)

Protection des espèces Niveau 2OC_CACO_ESP2Prairies permanentes

153 €/haPréservation des habitats naturels et habitats d’espèces 
(avifaune) ouverture interventions mécaniques ou autres 
selon plan de gestion (brûlage, pâturage)

DFCI Maintien de l’ouverture des 
milieux

OC_CACO_OUV1Surfaces pastorales et prairies

204 €/haPréservation des habitats naturels et habitats d’espèces des 
milieux ouvertes par interventions complémentaires 
obligatoires et pâturage obligatoire

DFCI Maintien de l’ouverture des 
milieux et gestion pastorale

OC_CACO_OUV2Surfaces pastorales et prairies

62€/marePréservation de l’habitat naturel d’intérêt communautaire 
mares temporaires et des espèces flore associées et mares en 
tant qu’infrastructures agroécologiques et habitats d’espèces 
(flore, amphibiens, odonates), mise en défend

Entretien durable des 
infrastructures agroécologiques

OC_CACO_IAE2Mares temporaires



Mesures agro-environnementales et climatiques Missions

Pièces élaborées pour chaque exploitation

• Diagnostics agro-écologiques,
• Cartographie détaillée des engagements,
• Plans de gestion (déclinaison des cahiers
des charges pour chaque unité des gestion),
• Fiches techniques gestion et enjeux
écologiques



MAEC : Evolution surfacique du dispositif Missions

Surface totale engagée : 
2 998 hectares

38 EA sur toute la période 
(2023-25), 

42 EA en 2015-2017

Types de mesures : 

Gestion pastorale 
dominante, 

hausse de la surface 
engagée dans d’autres 
mesures (ouverture, 

retard de fauche)



MAEC : Evolution surfacique du dispositif Missions



PAEC : Formation des bénéficiaires Missions

Une formation obligatoire à destination des éleveurs engagés (13 
novembre 2025), série de trois rdvs entre 2024 et 2025 (36 

exploitations au total)
L’objectif = accompagner concrètement les exploitants dans 

l’adaptation des pratiques agropastorales en faveur de la 
biodiversité.

o Appropriation des mesures par les éleveurs et contribuent à 
l’efficacité environnementale des MAEC sur les territoires

o Sécurisation du respect des cahiers des charges et des plans de 
gestion

o Dialogue entre agriculteurs, techniciens et structures animatrices

 Deux temps : réunion en salle et après-midi sur le terrain avec 
observation des secteurs engagés. 

 programme articulé autour de la gestion du pâturage et des 
ligneux ainsi que la préservation de la biodiversité (faune, flore, 
habitats). 



Evaluation des MAEC 2023 - 2025 Missions

Une action de bilan des MAEC est envisagé pour 2026

Création et application d’une méthodologie visant une évaluation des pratiques de gestion et l’impact sur 
la végétation, par :

• Plan d’échantillonnage de ~ 8 exploitations engagées depuis 2023 
• présentation un plan de gestion orienté changement de pratiques),
• Des milieux diversifiés (focus prairies)
• Secteurs à enjeux écologiques forts/prioritaires

• Moyens
• Entretiens de gestion approfondis, indicateurs de gestion (terrain) et si possible indicateurs 

écologiques (avifaune et flore patrimoniale).

• Calendrier:
Février/mars : compilation des méthodes existantes (Mil'Ouv, AMI OFB...) et construction d'une méthode 
spécifique au projet 1,5 jour,

Mois de Mai/Juin : 4 jours de terrain avec environ 4 parcelles/jours à visiter,
Restitution avec les exploitants en cours d’année;
Éventuellement à intégrer dans le GIEE « 5ème saison » avec réunion ouverte en partenariat avec le CPIE.



Contrats Natura 2000 Missions

Accompagnement d’un dépôt de contrat NI-NI ≪ Restauration d’un moulin ancien dans le but de la 
préservation d’une colonie de mise-bas de Grand-Rhinolophe sur la commune de Pégairolles-de-
l’Escalette≫

Objectif : L’objectif du contrat est de restaurer un gîte bâti utilisé par une colonie de mise-bas de Grand 
rhinolophe afin de maintenir les effectifs présents voire de les augmenter grâce à la restauration de 
conditions thermo-hygrométriques plus favorable et d’une meilleure protection contre la prédation ou 
le dérangement humain.

o Localisation : Pégairolles-de-l’Escalette

o Itinéraire technique : Le bâtiment devra être restauré à l’identique (matériaux,
inclinaison du toit, etc.) afin de conserver des conditions thermo-hygrométrique
qui le rendent attractif pour le Grand rhinolophe.

o Estimation financière (en € TTC) : 30 000€ dont 60% financé par la Fondation du
Patrimoine. Les travaux de réfection financés par le fond FEADER représente un
financement de 11 244 €.

o Statut du contrat : déposé et validé



Contrats Natura 2000 Missions

Photo colonie de femelles 2024
Source : CPIE CM 

Photo vue e face du moulin
Source : CPIE CM 

26 juin 2025 :
 29 adultes
 17 juvéniles

Photo juvéniles 2025
Source : CPIE CM 



COPIL Natura 2000_ 27012026

Contractualisation : Contrat Ni-Ni : Restaurer un moulin ancien en faveur du Grand Rhinolophe 

Calendrier des actions 2026 

Chantier 
bénévole Travaux

Réception des 
travaux

Inauguration 

Valorisation 

Suivis mensuels du 
gîte pour établir la 
date d’arrivée et de 
départ de la colonie 

et son effectif

Bilans et 
communication 

annuels

CPIE CM/
propriétaire 

Déblayer et 
récupérer les pierres 
pouvant être 
réutilisées  

• Cahier 
d’enregistrement 
des interventions 

• Réhabilitation du 
toit et de la voûte 

S.A.S Arnould 
CPIE CM/

propriétaire 
CPIE CM CPIE CM 

• Vérification des 
travaux 

• Valorisation du 
projet

• Sensibilisation du 
public

• Suivi de la colonie 
(évolution des 
effectifs, des 
espèces, et suivi de 
l’utilisation du gîte)

• Mesures thermo-
hygrométrique

Evaluation et 
valorisation du projet

Février/Mars 2026 Avril 2026 Mars/avril 2026 Avril/sep 2026-2031 Nov. 2026-2031



Contrats Natura 2000 Missions

Accompagnement d’un montage de contrat « Maintien d’arbres sénescents disséminés et création d’un îlot de 
sénescence Natura 2000 sur le groupement forestier de « Les Plans » (« Dispositif favorisant le développement de 
bois sénescents » 

o Objectif : Développer le bois sénescent afin d’améliorer le statut de conservation des habitats et des espèces
d’intérêt communautaire

o Surface concernée : Hêtraie calcicole xérothermophile (6,5 ha),
commune de Les Plans

o Itinéraire technique :
• Maintien sur pied pendant 30 ans hors sylviculture de 206

arbres disséminés éligibles,
• Valorisation de l’absence totale d’intervention sylvicole

pendant 30 ans sur l’espace interstitiel entre les arbres
présentant soit des signes de sénescence, soit un
diamètre important

o Estimation financière (en € TTC) : 14 000€
o Statut du contrat : prêt à déposer début 2026



Contrats Natura 2000 Missions



Chartes Natura 2000 Missions

 Série d'engagements et de recommandations qui a pour objectifs le développement, le maintien et la valorisation de pratiques 
favorables à la protection et à la conservation des habitats naturels et des espèces. 

 L.414-3,R.414-12 et R.1414-12-1 du code de l'environnement. 
 Ces engagements et recommandations varient en fonction de chaque activité ou de milieux visés. 

Charte Département de l’Hérault Forestiers-Sapeurs et
rando-pisteurs

• 14 sites Natura 2000 Hérault et Gard

• renforcer la communication et la collaboration entre les
structures et mettre en cohérence les activités de ces
équipes départementales avec les enjeux de conservation
des sites Natura 2000.

• procéder à des rappels d’engagements règlementaires

• La charte a été validée fin 2025 par les structures signataires
et sera signée début 2026 par leurs représentants.



Chartes Natura 2000 Missions

 Série d'engagements et de recommandations qui a pour objectifs le développement, le maintien et la valorisation de pratiques 
favorables à la protection et à la conservation des habitats naturels et des espèces. 

 L.414-3,R.414-12 et R.1414-12-1 du code de l'environnement. 
 Ces engagements et recommandations varient en fonction de chaque activité ou de milieux visés. 

Charte Fédération des chasseurs/associations de chasse

• Le projet de charte avec les structures représentant les activités cynégétiques
• sensibiliser les pratiquants aux enjeux des sites (notamment zones de quiétude,

limitation de la circulation motorisé),
• améliorer les liens de communication afin d’associer les chasseurs aux objectifs de

conservation au sens large
• sensibiliser aux pollutions engendrées par les munitions au plomb et leurs

alternatives,
• procéder à des rappels d’engagements règlementaires (notamment liés aux espèces

exotiques envahissantes)



Révision DOCOB Causses du Larzac Missions

Historique

 Le DOCOB a été validé en 2006 et actualisé en 2010 (+ mise à jour habitats en 2016)
 Évaluation de la mise en œuvre en 2018 : Le DOCOB en cours est devenu obsolète

(évaluation) -> Révision du DOCOB
 Les trois « lots » d’inventaires sont financés par la Région Occitanie sous convention ou

attribution de subvention

2022- 2023/24 Travaux état des lieux et inventaires (diagnostics)

1) Coordination et suivi des inventaires et diagnostics socio-économique (usages)
2) Mise à jour de la cartographie des habitats d’intérêt communautaire et naturels
3) Cartographie des populations d’oiseaux (inventaire initial)



Révision DOCOB Causses du Larzac Missions

Diagnostic actualisé
• Bilan du DOCOB en cours
• Mise à jour habitats, espèces, usages
• Analyse des évolutions du site

Enjeux & objectifs
• Hiérarchisation des enjeux de conservation
• Définition / ajustement des objectifs à long terme
• Concertation avec le COPIL et acteurs locaux

Stratégie & programme d’actions
• Déclinaison opérationnelle des objectifs
• Mesures contractuelles, animation, gestion
• Intégration des pressions et activités humaines

Suivi – évaluation – validation
• Indicateurs et protocoles de suivi
• Validation institutionnelle du DOCOB révisé
• Préparation du prochain cycle d’évaluation

Méthode d’élaboration 
nationale

« Cahier Technique 88 
(CT88) »



Révision DOCOB Diagnostics Missions



COPIL Natura 2000_ 27012026

Consolidation du 
diagnostic 
écologique

Réception des 
travaux

Valorisation 

Définition des 
objectifs 

Rédaction des 
mesures 

contractuelles 

Phase de 
Validation

CPIE CM

Corpus cartes, données 
d’inventaires fiches 
habitats et espèces

• Analyse des enjeux 
de conservation, 

• Hiérarchisation 
• Intégration des 

données d’usage

CPIE CM CPIE CM/
Groupes de travail

COPIL

CPIE CM/ COPIL/
Autorité administrative

• Objectifs à long terme
• Objectifs 

opérationnels,
• Détermination des 

indicateurs de suivi et 
pressions

• Rédaction mesures 
(non) contractuelles

• Analyse de la 
faisabilité 
technique/territoriale

• MAJ des cahiers des 
charges

• Réunion intermédiaire 
COPIL

• Intégrations retours 
COPIL

• Rapports de 
présentation

• Vote/approbation finale
• CR officiel
• Contrôle 

administratif/cohérence 
juridique

• Décision d’approbation

Janvier – Juillet Mai – Juill/Août Mai – Juill/Août Juill – Septembre Sept – Déc/Jan 2027 

Révision DOCOB calendrier 2026 Missions

CPIE CM/
Groupes de travail

COPIL

























Amélioration des connaissances Missions

• Suivis chiroptérologiques sur un gîte à enjeux : Aven de Vitalis
(Soraya Perchec),

• Suivis chiroptérologiques : Inventaire des chauves-souris
arboricoles et forestiers dans la forêt domaniale de l’Escandorgue
(Julien Penvern, Hypsugo),

• Suivi ornithologique : Actualisation de l’effectif nicheur du Circaète
Jean-le-Blanc et des périmètres de quiétude (Antoine Carrer,
Association La Salsepareille),

• Mise à jour de la cartographie des habitats naturels et d’interêt
communautaire (Lise Cantu (Conservatoire Botanique National
méditerranéen)

Photo : Vautour percnoptère, 2025 (la Salsepareille)



Aven de Vitalis suivi des populations de chiroptères
Missions

Site concerné : ZSC FR9101385 « Causse du Larzac »
Commune : La Vacquerie-et-Saint-Martin-de-Castries, ancienne
cave à fromage située sur un terrain privé .

 La cavité est connue de longue date pour les enjeux (premiers
suivis en 1999)

 nouveaux suivis en 2023 par le GCLR ont identifié :
 une augmentation des enjeux en période d’hibernation,
 nouvel enjeu en période estivale avec l’observation d’une

colonie de mise-bas de Grand rhinolophe.

 Un suivi mensuel bénévole a été effectué en 2024 sur la cavité
afin de mieux connaître la phénologie d’utilisation

 Ce suivi a été repris par le CPIE CM durant l’année 2025 dans 
le cadre de l’animation des sites Natura 2000

8310- « Grotte non exploitée par le 
tourisme » , Annexe I de la Directive 

Habitat



Aven de Vitalis suivi des populations de chiroptères
Missions

Enjeux de conservation et de gestion
• Maintenir et restaurer les habitats souterrains et bâtis (grottes, avens, tunnels,

bâtiments anciens), indispensables aux chauves-souris pour l’hibernation, la
reproduction et le transit.

• Limiter les pressions et perturbations (fermeture des milieux, dérangement des
gîtes, artificialisation, éclairage nocturne, fréquentation des cavités).

• Améliorer la connaissance et le suivi des espèces, notamment des chiroptères,
afin d’orienter les actions de gestion et d’évaluer leur efficacité.

=> Maîtriser la fréquentation.

Photo de l'entrée de la cavité
Source : Jean-Yves Bigot

Objectifs des suivis mensuels et annuels
• Connaitre les espèces fréquentant le site,

Suivre les tendances d’utilisation du site  (abondance, fréquentation),
• Suivre les tendances interannuelles,
• Orienter les actions de gestion et d’accompagnement pour la préservation du site et de ses 

populations.

Méthodologie des suivis

• D’avril à octobre : 1 passage par mois, Comptage à vue et acoustique 

• De décembre à février : 1 prospection dans l’hiver : parcours de la cavité, identification des espèces, relevé des effectifs



Aven de Vitalis suivi des populations de chiroptères
Missions

Localisation des essaims de Grands Rhinolophes en hibernation dans l’aven 
(© Julien De Cosmi)



Aven de Vitalis : Résultats des suivis

• Depuis 2005 doublement des effectifs de
Grand Rhinolophe en hivernation.

• Présence de quelques murins en
hibernation parmi lesquels le Murin à
oreilles échancrées, les Grands et Petits
Murins, et le Murin de Daubenton.

• Comptage hivernal janvier 2024, avec 283
Grands Rhinolophes, 3 Petits Rhinolophes
et 3 murins (probablement Murins à
oreilles échancrées).

• Le suivi de la saison 2025-2026 aura lieu
en janvier 2026 pour correspondre à une
période comparable.

Evolution des effectifs hivernaux de grands Rhinolophes entre 2025 et 2024 

COPIL Natura 2000_ 27012026

Source : GCLR



Aven de Vitalis : Résultats des suivis
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Rhinolophes

Aven de Vitalis  

Grand rhinolophe

Rhinolophe euryale

• Les comptages en sortie de gîte de 2025
prouvent l’utilisation de la cavité en gîte
de parturition pour le Rhinolophe
Euryale avec un effectif de 232 individus
en juillet.

• Des interrogations se posent encore
sur l’utilisation hivernale de l’Aven
par l’espèce.

• Le Grand rhinolophe utilise également le
site pour la mise bas avec des effectifs
atteignant 130 individus. 10 juvéniles
presque volants ont été observé.

COPIL Natura 2000_ 27012026

Effectifs hors hivers 2024-2025 des Grands Rhinolophes et Rhinolophe Euryale

Source : CPIE CM



Aven de Vitalis : Résultats des suivis

EffectifsEspècesDate
63Grand rhinolophe10/04/25

66Grand rhinolophe

27/05/25 4Petit rhinolophe

2Murin à oreilles échancrées

10Grand rhinolophe03/06/25

130Grand rhinolophe

25/06/25 3Petit rhinolophe

11Murin à oreilles échancrées

183Rhinolophe euryale

119Grand rhinolophe

22/07/2025

1Petit rhinolophe

10Murin à oreilles échancrées

232Rhinolophe euryale

9Grand rhinolophe

03/10/2025 2Murin à oreilles échancrées

122Grand rhinolophe 
30/10/2025

2Petit rhinolophe

COPIL Natura 2000_ 27012026

Espèces et effectifs recensées lors des comptages 2025 

Les effectifs du Rhinolophe Euryale et du 
Grand Rhinolophe  permettent de 

classer cette cavité parmi celles 
présentant un enjeu régional pour les 

espèces. L’Aven est exploité toute 
l’année. 

Données Lizmap, GCLR



Menaces identifiées et actions envisagées en faveur de la préservation des chiroptères

COPIL Natura 2000_ 27012026

Menaces

• Peu de visibilité du panneau mentionnant l’arrêté municipal interdisant l’accès à la cavité
• Visites régulières pour le loisir ou par des curieux pouvant mettre en péril les chiroptères présents dans l’aven, plus

particulièrement pendant les périodes de forte sensibilité au dérangement (hibernation, mise-bas).
• Pas d’informations ou de mesures de protection mise en place indiquant l ’enjeu sur les chauves-souris

Perspectives d’actions envisagées

• Prise de contact avec le propriétaire et la municipalité pour obtenir l’autorisation d’accéder au site pour le comptage
hivernale 2026 avec un accompagnement par un spéléologue connaissant la cavité ;

• Travail préalable avec un groupe d’experts ; GCLR, PNR des Grands Causses pour l’évaluation de mesures de suivis et de
gestions à mettre en place sur le long terme ;

• Protection du site via l’installation d’un panneau de sensibilisation devant l’entrée de la cavité mentionnant également
l’arrêté municipal ;

• Suivi annuel des chiroptères (transit printanier, mise-bas, transit automnal, hibernation) ;
• Synergie avec la Stratégie Nationale Aire protégées et le PNR GC



Rauno Kalda

Aven de Vitalis : Espèces d’intérêt communautaire concernées

L’habitat 8310- est un habitat potentiel pour les 9 espèces de chauves-souris de l’annexe II, 5 d’entre elles sont connues sur le site :

Le Rhinolophe Euryale (Rhinolophus Euryale)
espèce d’intérêt communautaire au titre de la
DHFF et espèce a enjeu de conservation modéré
en Occitanie. Code Natura 2000 : 1305

Le Grand Rhinolophe (Rhinolophus
ferrumequinum), espèce d’intérêt communautaire
au titre de la DHFF et espèce a enjeu de
conservation modéré en Occitanie. Code Natura
2000 : 1304

Le Petit Rhinolophe (Rhinolophus
hipposideros), espèce d’intérêt
communautaire au titre de la DHFF et espèce
a enjeu de conservation modéré en Occitanie.
Code Natura 2000 : 1303

Le Murin à oreilles échancrées (Myotis
emarginatus), espèce d’intérêt communautaire
au titre de la DHFF et espèce a enjeu de
conservation modéré en Occitanie . Code
Natura 2000 : 1321

Le Petit Murin (Myotis blythii), espèce
d’intérêt communautaire au titre de la DHFF
et espèce a enjeu de conservation fort en
Occitanie. Code Natura 2000 : 1307

Le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii),
annexe IV de la DHFF, espèce a enjeu de
conservation modéré en Occitanie.

COPIL Natura 2000_ 27012026
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Amélioration des connaissances Missions

• Inventaire des chauves-souris arboricoles et forestiers 
dans la forêt domaniale de l’Escandorgue (Julien Penvern, 
Hypsugo),

• Actualisation de l’effectif nicheur du Circaète Jean-le-
Blanc et des périmètres de quiétude (Antoine Carrer),



Volet règlementaire Missions

• Régime des Evaluations d’incidences en site Natura 2000
(Articles R414-27 à 29 du Code de l'environnement)

• Quels projets concernés?
L’Etat (par décrets) puis les Préfets (par arrêtés préfectoraux) ont défini les activités ou projets qui devaient faire 

l’objet de cette évaluation des incidences (listes nationales et locales)
• Projets peuvent être situés à l’intérieur ou en dehors du site

• Soumis à l’autorisation, étude d’impact ou inclus dans les listes nationales et locales 
• Susceptible d’affecter les habitats et espèces des sites 

• Qui fait quoi?
• Le porteur de projet: Il réalise l’évaluation des incidences et établit la conclusion sur l’absence ou non

d’incidences.
• L’opérateur ou animateur du site N2000: Il fournit un porter à connaissances sur les enjeux écologiques

Natura 2000 au porteur de projet, identifiés dans le document de gestion du site ( = Document d’Objectif =
DOCOB)

• Le service instructeur: Il instruit le dossier et l’évaluation des incidences associée (appui éventuel du service
compétent sur la biodiversité). C’est le préfet qui accorde l’autorisation

14 projets accompagnés 
en 2025



1 lettre 
d’information
numérique et 
3 articles sur 
le site web 

dédié

Communication et sensibilisation Missions

3 cycles d’animations 
scolaires

dans des écoles 
primaires et 

maternelles des sites. 
Séances en classe et 

en extérieur. 
2 balades grand public



Dotation Aménités rurales Information

• Prévue à l’article L.2335-17 du code général des collectivités territoriales,

• La dotation constitue le principal concours financier de l’État aux communes rurales abritant une partie significative d’aires
protégées.

• Communes rurales : les bourgs ruraux, le rural à habitat dispersé et le rural à habitat très dispersé - catégories 5, 6 et 7 de l’INSEE.

• Non fléchée pour un usage précis : les collectivités peuvent l’utiliser librement selon leurs besoins.

• Reconnaissance du rôle des communes dans la préservation de la biodiversité et des paysages et opportunité de renforcer
l’appropriation locale des enjeux Natura 2000.

 https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/sites/federationpnr/files/document/centre_de_ressources/plaquette-dotation-2025-vf.pdf

 Les montants attribués aux communes sont consultables sur le site de la DGCL « dotations en ligne »



Dotation Aménités rurales Information

20252024Commune
3 321,00 € 3 039,00 € 34011 - ARBORAS

17 105,00 € 15 583,00 € 34064 - CAYLAR
15 813,00 € 14 416,00 € 34091 - CROS

3 529,00 € - € 34106 - FOZIERES
17 144,00 € 11 582,00 € 34132 - LAUROUX
21 954,00 € 18 361,00 € 34196 - PEGAIROLLES-DE-L'ESCALETTE

9 713,00 € - € 34205 - PLANS
3 000,00 € - € 34212 - POUJOLS

17 236,00 € 15 667,00 € 34230 - RIVES
14 513,00 € 12 028,00 € 34251 - SAINT-ETIENNE-DE-GOURGAS

9 073,00 € 8 283,00 € 34253 - SAINT-FELIX-DE-L'HERAS
10 188,00 € - € 34268 - SAINT-JEAN-DE-LA-BLAQUIERE
48 856,00 € 44 576,00 € 34277 - SAINT-MAURICE-NAVACELLES
18 150,00 € 16 563,00 € 34278 - SAINT-MICHEL
13 197,00 € 11 653,00 € 34283 - SAINT-PIERRE-DE-LA-FAGE
18 953,00 € 14 754,00 € 34286 - SAINT-PRIVAT
14 421,00 € 13 165,00 € 34303 - SORBS

9 822,00 € 7 210,00 € 34304 - SOUBES
5 977,00 € - € 34306 - SOUMONT

31 244,00 € 28 489,00 € 34317 - VACQUERIE-ET-SAINT-MARTIN-DE-CASTRIES
15 549,00 € 14 173,00 € 30770 - VISSEC



Merci pour votre attention


